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 P.L.U. de la commune de GAMBAIS 
   

1 

Gambais, commune essentiellement rurale, est située à l'Ouest du département des Yvelines, au cœur de la plaine de Houdan. 

 

L'évolution démographique de Gambais est largement positive depuis 50 ans, et cette croissance s'accélère depuis 1980. Pour y répondre, un nombre 

important de logements a été construit, surtout dans la dernière décennie. 

La commune souhaite encadrer cette augmentation brutale de la population. Le POS actuel, tel qu'il a été élaboré, ne correspond plus aux exigences 

actuelles de l'aménagement spatial de la commune. Les élus ont donc l'ambition de maîtriser la dynamique démographique afin de préserver 

l'environnement et les paysages d'une part, et d'assurer à la population un niveau satisfaisant d'équipements d'autre part. 

 
Sur la base de l’analyse de l’état initial du site et du « diagnostic » socio-économique, la municipalité a défini plusieurs objectifs qui forment 

l’ossature de la stratégie d’aménagement et de développement communal. 

 
Les objectifs de la présente révision du Plan Local d’Urbanisme  sont : 

 
 

 

��� �  PROTEGER LE PAYSAGE ET PRÉSERVER L'ENVIRONNEMENT 

��� �  RETROUVER UN ÉQUILIBRE HABITANTS / ÉQUIPEMENTS 

��� �  ASSURER UN DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL MAITRISÉ ET D IVERSIFIÉ 

��� �  RECONNAITRE LES PRINCIPAUX SECTEURS EXISTANTS D'AC TIVITÉS 
 

 
Ces choix constituent les options fondamentales des élus pour le devenir de leur commune. 
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PROTEGER LE PAYSAGE ET PRÉSERVER L'ENVIRONNEMENT 

 
 
Gambais présente des paysages variés et riches. L'omniprésence de la forêt, le réseau hydrographique dense, la présence de terres de culture et de 

prairies ouvertes ainsi que la multitude de noyaux bâtis confèrent à ce territoire un caractère rural d'une grande richesse, que la commune souhaite 

valoriser et protéger. 

 

Cette protection porte principalement sur : 

 

�  Les boisements 

 

Les éléments boisés sont omniprésents. Outre la forêt de Rambouillet qui occupe toute la partie Est de la commune, de nombreux massifs boisés 

sont dispersés sur le territoire. 

Ces boisements font déjà l'objet de nombreux classements dans le POS actuel, mais la commune souhaite affirmer cette volonté de préserver les 

bois. 

Elle prévoit ainsi d'établir de nouvelles servitudes d'espaces boisés classés et de rectifier certains anciens classements erronés du POS. 

Au total, la commune prévoit de classer de l'ordre de 1 hectare supplémentaire par rapport au POS actuellement en vigueur. 
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�  Les zones humides 
 
Gambais possède sur son territoire plusieurs zones humides. Cet écosystème, d'une grande richesse, est fragile et doit être protégé.  
Plusieurs tourbières et prairies humides sont d'ailleurs répertoriées sur la commune au titre des ZNIEFF (zones naturelles d'intérêt écologiques, 
faunistiques et floristiques). 
Pour préserver ces espaces, la municipalité peut les classer en Espaces Paysagers Remarquables au titre de la Loi Paysage du 8 janvier 1993. Ce 
classement permet de subordonner tous travaux ou installations à l'obtention d'une autorisation préalable. 
 
La commune pourrait également, si elle le souhaite, demander au Conseil Général des Yvelines de classer les zones humides en Espaces Naturels 
Sensibles. Ce classement permet au Conseil Général de mener une politique décentralisée en faveur des sites, des paysages et des milieux naturels 
qui leur semblent importants. 
 
 

�  Les espaces ouverts (prairies, terres agricoles, jardins…) 
 
Un des intérêts paysagers de Gambais est l'alternance entre les espaces fermés (bois et forêts) et les espaces ouverts (prairies, terres agricoles…). 
Ces derniers doivent être préservés et mis en valeurs. 
 
L'espace agricole constitue un véritable enjeu paysager. Un des objectifs fixés par la commune est d'affirmer la pérennité de l'usage agricole des 
terres par une réglementation spécifique. 
 
Les prairies, pour être préservées, pourront être classées en Espaces Paysagers Remarquables au titre de la Loi Paysage. 
Certains jardins d'agrément et plantations pourront également être protégés au même titre. 
 
Enfin, afin de maintenir les vues importantes, des cônes de vues seront dessinés sur le plan de zonage. Cet outil fixe des angles, à partir de points 
précis, à l'intérieur desquels les constructions ne doivent pas obstruer la vue d'un paysage déterminé. 
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Document non exhaustif, donné à titre d’exemple 
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RETROUVER UN ÉQUILIBRE ENTRE LE NOMBRE D'HABITANTS ET LA CAPACITÉ DES ÉQUIPEMENTS 

 
 
Gambais dispose d'un niveau d'équipements non négligeable. Cependant, depuis la hausse brutale de la population il y a une dizaine d'années, la 

commune a du faire face à certains déficits et a du commencer à y pallier en urgence dans certains domaines. La réponse aux besoins fut et est 

encore sensible dans le domaine scolaire, mais également dans les domaines culturels et sportifs. 

Un des principaux objectifs de la commune est donc de créer les conditions propres à rééquilibrer l'offre d'équipements avec les perspectives de 

développement de l'habitat. Notons que la commune dispose d’une certaine marge de manœuvre financière compte-tenu de sa capacité 

d’autofinancement et de son faible niveau d’endettement.  

 

�  Les équipements scolaires et périscolaires 

 

La commune dispose actuellement d'une école primaire et d'une école maternelle. La commune a déjà prévu l'agrandissement des structures 

scolaires. 

Parallèlement, elle souhaite perfectionner la desserte des écoles, qui est aujourd'hui difficile. Pour cela, la commune prévoit un emplacement réservé 

afin d'ouvrir l'école vers l'avenue de Neuville. Cette nouvelle "façade" de l'école permettra de la relier au parking existant avenue de Neuville. Ce 

stationnement, sûr et commode, pourra recevoir dans de bonnes conditions les bus scolaires ainsi que le stationnement des autos des parents. 

 

Enfin, la commune souhaite améliorer l'accueil périscolaire. Un autre emplacement sera réservé pour une structure accueillant la garderie, ainsi que 

les activités sportives, couvertes notamment, dans le cadre scolaire. 
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�  Les équipements culturels et sportifs�

 

Le développement des équipements culturels et sportifs est envisagé. La municipalité prévoit d'agrandir ou de créer une nouvelle bibliothèque, 

située rue du Château Trompette. Une partie médiathèque pourrait la compléter. 

Elle envisage également l'extension du parc communal, situé à proximité. La commune projette également la création d’un nouveau parking. 

Pour cela, la municipalité a prévu de fixer des emplacements réservés. 

 

 

�  Les espaces de stationnement 

 

L'augmentation de la population entraîne obligatoirement des difficultés de stationnement. Le parc actuel n'a plus les capacités de répondre aux 

besoins des habitants. La commune a déjà commencé à créer des nouveaux espaces dévolus au stationnement, en aménageant un parking en face de 

la Mairie. Cette réalisation s’est opérée dans le cadre d’un Contrat Départemental regroupant, sur le même site, l’aire de stationnement, un 

équipement socio-culturel ainsi qu’un commerce (voir la photo page 6 « nouvel équipement »). 

Elle souhaite continuer à accroître ce parc, en réservant des emplacements près de la bibliothèque. Ces nouveaux espaces compléteront le travail 

déjà réalisé par la commune en la matière. 
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ASSURER UN DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL MAÎTRISÉ ET DI VERSIFIÉ 

 
 

Les options d’aménagement retenues par les élus visent à un développement modéré du nombre d’habitants. 

Cet axe de développement s'articule très étroitement avec les deux premiers, c'est-à-dire la préservation des richesses environnementales et le 

rééquilibrage des équipements. 

 

En effet, le développement urbain doit rester à l’échelle communale, respecter ses caractéristiques rurales et tenir compte des capacités résiduelles 

des équipements et notamment des écoles. Comme on l'a dit, il s’agit d’éviter de trop grands déséquilibres entre l’offre et la demande afin d’induire 

un développement progressif et harmonieux. 

 

Ainsi, la municipalité a décidé de réduire le potentiel constructible en définissant des limites d'appartenance "espaces naturels - espaces bâtis" pour 

chacun des pôles bâtis existants. Cette réduction des surfaces constructibles sera effectuée sur chaque noyaux urbains de la commune. Elle se fera en 

particulier au profit des boisements et des zones humides. 

Cette réduction des zones d'extension devrait porter en particulier sur le secteur des Pideaux, au voisinage immédiat de la forêt de Rambouillet, ainsi 

qu'à Perdreauville. 

Dans ces secteurs, par exemple, en fonction de la reconnaissance de l'état de fait, la commune classera la plupart des espaces gagnés en Espaces 

Boisés Classés et en espaces naturels protégés au titre de la qualité des sites. 

 

Parallèlement, pour répondre aux objectifs de la loi SRU, la municipalité souhaite développer son offre en matière de logements locatifs. Elle a donc 

réservé des emplacements pour la construction de plusieurs logements afin de répondre à des besoins locaux.  

Entre autres, ces emplacements pourraient se situer à la Guérinoterie, en bas de l'avenue de Neuville, à proximité de l'entrée du Château et en limite 

Sud du hameau du Boulay. Leur capacité d'accueil sera définie en fonction d'études ultérieures permettant une bonne intégration dans 

l'environnement bâti et naturel. 
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RECONNAITRE LES PRINCIPAUX SECTEURS EXISTANTS D'ACT IVITÉS 

 

�  Les zones d'activités 

 

Gambais dispose sur son territoire de quatre zones d'activités. Deux d'entre elles, la ZA des Sycomores et la ZA des Chênes, sont situées à l'entrée 

de la commune, près de la RD 179, dans la forêt de Rambouillet ; la troisième, la ZA des Vignes d'Olivet, est implantée à Saint-Côme, dans un 

secteur agricole. La quatrième, la ZA de la Presle, est implantée au Sud-Ouest des Grésillons. Ces zones accueillent une grande variété d'activités. 

 
Elles ne sont actuellement pas reconnues dans le POS en vigueur puisqu'elles sont classées en zones NC (zones agricoles). Ces secteurs ont donc 

subi un changement de vocation depuis 1981, c'est-à-dire bien avant le POS actuellement applicable.  

Les zones d'activités disposent, en outre, d'un réseau d'assainissement autonome. 

 

 

 

 

 

  
Z.A. des Vignes d’Olivet Z.A. des Sycomores 
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La commune souhaite reconnaître ces zones d'activité en leur attribuant un zonage spécifique. Cette reconnaissance est d'autant plus souhaitable que 

ces zones d'activités participent pour une grande part à l'activité économique de la commune. Ces quatre zones d'activités concentrent environ 180 

emplois. 

L'objectif de la commune est donc de donner à ces zones une stabilité du droit des sols, qui pourra notamment permettre que les conditions 

sanitaires puissent être améliorées. 

 
Les élus ont également affirmé leur volonté de ne pas permettre l'extension de ces zones d'activités. 

 

�  Les exploitations agricoles 
 
Treize exploitations agricoles sont comptées sur la commune de Gambais en 2000. Sur ces 13 exploitations, 11 sont professionnelles et emploient 

52 personnes. 

Il est important pour la commune de conserver ces exploitations, tant d'un point de vue de dynamisme économique, que d'un point de vue paysager 

(préservation des espaces ouverts). 

 
La commune souhaite donc maintenir une activité agricole dynamique, et bien intégrée dans le paysage. 

 

 

 

 

 

 

 

   


